
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DÉLIBÉRATION DU BUREAU 

Séance du 8 juillet 2024 

38 élus présents (56 en exercice, 13 procurations) 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance.

Par délégation au Bureau d’accorder des garanties d’emprunt dans les 
domaines relevant de l’intérêt communautaire 

POLITIQUE SOCIALE DE L’HABITAT : GARANTIE COMMUNAUTAIRE 
D’EMPRUNT A HAUTEUR DE 100% EN FAVEUR DE LA SOMCO DANS LE 
CADRE DE L’OPERATION DE CONSTRUCTION RUE DE LA CARRIERE A 
RIXHEIM (313/7.3/2448B) 

Dans le cadre d’une opération de construction de 6 logements locatifs sociaux sis 
1 rue de la Carrière à RIXHEIM, SOMCO sollicite Mulhouse Alsace Agglomération 
pour garantir son financement auprès de la Caisse des dépôts et consignations – 
Banque des Territoires. 

Le projet prévoit la construction de 6 logements en locatif social. 
Le coût total de l’opération est estimé à 1 192 898 €. 
Le financement proposé par la Caisse des Dépôts et Consignations représente un 
montant total de 792 898 €. 
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Le plan prévisionnel de financement de l’opération est le suivant : 
 

Contrat prêt CDC 159800 MONTANT DUREE % FINANCEMENT 

Emprunt CDC PLUS 697 977,00 40 ans 58,51% 

Emprunt CDC PLUS FONCIER 94 921,00 50 ans 7,96% 

Total prêts garantis 792 898,00   

        

Fonds propres  400 000,00   33,53% 

Total subventions + Fonds propres 400 000,00     

       

  1 192 898,00  100,00% 

 
 
 
SOMCO souhaite obtenir la garantie de Mulhouse Alsace Agglomération à hauteur 
de 100 % du montant de l’emprunt proposé. 
 
 
Le BUREAU de Mulhouse Alsace Agglomération  
 

- Vu la demande formulée par SOMCO, 
- Vu l’article L 5211-4 et les articles L 5216-1 et suivants du Code Général des 

collectivités territoriales, 
- Vu les articles L.2252-1 à 2252-5 et D.1511-30 à 1511-35 du Code général 

des collectivités territoriales, 
- Vu l'article 2305 du Code Civil, 
- Vu la délégation du Conseil d'Agglomération accordée au Bureau par 

délibération en date du 18 juillet 2020, 
- Vu le contrat de prêt n°159800 de la Caisse des dépôts et consignations, 

 
   

Décide : 
 
ARTICLE 1 :  
 
La garantie de Mulhouse Alsace Agglomération est accordée à hauteur de 100% pour 
le remboursement du prêt d’un montant de 792 898 €, souscrit par l’Emprunteur 
SOMCO auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°159800 constitué de 
quatre lignes de prêt. 
 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de    
792 898 € augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du 
contrat de prêt. 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
ARTICLE 2 :   
  
SOMCO s’engage à signer la convention de réservation de logements au bénéfice de 
Mulhouse Alsace Agglomération en contrepartie de l’octroi de la garantie d’emprunt.  
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ARTICLE 3 :  
 
La garantie de Mulhouse Alsace Agglomération est accordée pour la durée totale du 
prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des 
sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à 
la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et 
consignations, Mulhouse Alsace Agglomération s’engage dans les meilleurs délais à 
se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 
 
ARTICLE 4 :  
 
Mulhouse Alsace Agglomération s'engage, pendant toute la durée du prêt à créer, en 
cas de besoin, les ressources nécessaires pour couvrir les charges du prêt. 
 
ARTICLE 5 :  
 
Après en avoir délibéré, le Bureau de Mulhouse Alsace Agglomération autorise 
Monsieur le Président ou son Vice-Président délégué : 
 
- à passer avec SOMCO la convention réglant les obligations de l’emprunteur à l’égard 
de Mulhouse Alsace Agglomération, ainsi que le contrôle financier de cet organisme 
par l’administration garante, étant précisé que le non-respect des dispositions de 
cette convention ne sera pas opposable à la Caisse des dépôts et consignations en 
cas de mise en jeu de la garantie de Mulhouse Alsace Agglomération ; 
- à signer avec SOMCO la convention de réservation des logements en contrepartie 
de l'octroi de la garantie financière des emprunts ; 
- à signer tous documents utiles à la mise en œuvre des dispositions de la présente 
décision. 
 
Pièces jointes :   - convention, 
         - contrat de prêt n°159800, 

- état de la dette garantie. 
 
Ne prennent pas part au vote (3) : Alain COUCHOT (représenté par 
Thierry NICOLAS), Francis HILLMEYER et Fabienne ZELLER. 
La délibération du Bureau est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

Le secrétaire de séance 
 
 
 

 
 
 
 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 
 
 
 

 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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CONVENTION 
 
 

Entre 
 

 
La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) 
représentée par le Président ou son Vice-Président délégué, agissant en vertu de la 

décision du Bureau du 8 juillet 2024 
                 

                                d'une part, 
           
et la SOMCO, ayant son siège au 20 Porte du Miroir à MULHOUSE, représentée par 

son Directeur Général 
 

               d'autre part. 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 
 

ARTICLE 1 :  
Mulhouse Alsace Agglomération garantit à hauteur de 100 % pour la totalité de sa 
durée, les intérêts et amortissements de l’emprunt d’un montant de 792 898 €, à 

affecter au financement de l’opération de construction de 6 logements situés                  
1 rue de la Carrière à RIXHEIM. 

 
Les caractéristiques de ce prêt consenti par la Caisse des dépôts et consignations à 
la SOMCO sont précisées dans le contrat de prêt n°159800 joint en annexe de la 

décision. 
 

 
ARTICLE 2 :  
SOMCO s’engage à signer la convention de réservation de logements au bénéfice 

de Mulhouse Alsace Agglomération en contrepartie de l’octroi de la garantie 
d’emprunt.  

 
ARTICLE 3 :  

Les sommes que Mulhouse Alsace Agglomération sera éventuellement obligée de 
verser aux organismes financiers dans l'hypothèse d'une défaillance de la SOMCO, 
et en exécution des garanties données, seront remboursées sans intérêts par cette 

dernière dans le délai maximum d'un an à compter de l’échéance réglée par la 
collectivité garante. 
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Dès l’ouverture à son encontre d’une procédure collective prévue au livre VI du 

code de commerce, la SOMCO est tenu d’en informer immédiatement Mulhouse 
Alsace Agglomération.  

 
La SOMCO prévient au moins deux mois à l’avance de l’impossibilité où elle se 
trouverait de faire face à ses échéances et de l’obligation pour Mulhouse Alsace 

Agglomération de payer en ses lieu et place. 
 

ARTICLE 4 :  
SOMCO met à la disposition du fonctionnaire de Mulhouse Alsace Agglomération 
chargé du contrôle des opérations et écritures, les livres, documents et pièces 

comptables dont il pourrait avoir besoin pour exercer son contrôle et lui donner 
tous les renseignements voulus. 

 
ARTICLE 5 :  
SOMCO s’engage à informer Mulhouse Alsace Agglomération de toute modification 

du prêt visé (réaménagement, refinancement, renégociation…) et à lui fournir 
l’ensemble des documents contractuels s’y rapportant. 

 
ARTICLE 6 : 

Pour l’application de l’article L 2313-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, SOMCO devra fournir à Mulhouse Alsace Agglomération, chaque 
année avant le 30 avril, ses comptes approuvés par l’assemblée générale (bilan, 

compte de résultat et annexes ainsi que son rapport d’activité). 
 

ARTICLE 7 : 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période 
d’amortissement du prêt garanti par Mulhouse Alsace Agglomération. Lorsque 

l’emprunt garanti par Mulhouse Alsace Agglomération sera intégralement 
remboursé par SOMCO celui-ci devra en informer Mulhouse Alsace 

 
 
 

 
Fait en double exemplaire 

A MULHOUSE, le 
 
Pour le Président              Pour la SOMCO 

Le Vice-Président délégué 
 

 
 
 

Antoine HOME             le Directeur général 
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© Finance Active

m 2A

Direction des Finances

Service Expertise budgétaire

Catherine DENTZ

 Référence  Prêteur  Année de réal.  Durée [an]  Montant initial  Capital restant dû  Taux  Quotité

60001 CDC 2008    20,00   360 000,00 €   80 312,10 € Livret A(Préfixé) + 0.25 100%

60003 CDC 2009    20,00   310 000,00 €   102 811,30 € Livret A(Préfixé) + 0.25 100%

60004 CDC 2009    25,00   330 000,00 €   160 230,68 € Livret A(Préfixé) + 0.25 100%

60007 CDC 2014    50,00   79 680,00 €   68 832,85 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60006 CDC 2014    40,00   195 320,00 €   159 668,49 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60017 CDC 2015    50,00   57 519,00 €   50 592,52 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60016 CDC 2015    40,00   280 116,00 €   234 907,88 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60013 CDC 2015    52,04   266 000,00 €   236 966,14 € Livret A(Préfixé) + (-0.2) 100%

60015 CDC 2015    52,04   518 000,00 €   471 135,37 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60012 CDC 2015    42,04  1 096 000,00 €   943 178,21 € Livret A(Préfixé) + (-0.2) 100%

60014 CDC 2015    42,04  2 042 000,00 €  1 795 264,93 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60019 CDC 2016    50,00   69 662,00 €   62 294,80 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60018 CDC 2016    40,00   180 134,00 €   154 664,88 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60021 CDC 2016    52,04   51 054,54 €   46 393,64 € Livret A(Préfixé) + (-0.2) 100%

60023 CDC 2016    52,04   148 890,00 €   137 978,98 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60020 CDC 2016    42,04   306 608,53 €   270 897,74 € Livret A(Préfixé) + (-0.2) 100%

60022 CDC 2016    42,04   748 150,20 €   672 928,59 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60025 CDC 2017    52,08   103 983,00 €   97 691,01 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60024 CDC 2017    42,08   251 949,00 €   231 660,50 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60026 CDC 2017    25,04   170 000,00 €   130 635,38 € Livret A(Préfixé) + (-0.25) 100%

60009 CDC 2017    50,00   178 188,00 €   158 738,79 € Livret A(Préfixé) + (-0.2) 100%

60008 CDC 2017    40,00   507 882,00 €   437 064,98 € Livret A(Préfixé) + (-0.2) 100%

60011 CDC 2017    50,00   485 659,00 €   441 720,33 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60010 CDC 2017    40,00  1 369 271,00 €  1 203 821,86 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60027 CDC 2017    40,05   250 000,00 €   250 000,00 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60028 CDC 2017    35,05   700 000,00 €   700 000,00 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60029 CDC 2018    27,05   286 742,00 €   253 273,98 € Livret A(Préfixé) + (-0.25) 100%

60002 CDC 2018    20,58   187 139,14 €   146 733,26 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

ETAT DE LA DETTE DE LA SOMCO GARANTIE PAR M2A au 17/01/2024
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© Finance Active

 Référence  Prêteur  Année de réal.  Durée [an]  Montant initial  Capital restant dû  Taux  Quotité

ETAT DE LA DETTE DE LA SOMCO GARANTIE PAR M2A au 17/01/2024

60000 CDC 2018    20,33   217 555,18 €   160 956,75 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60005 CDC 2018    25,58   231 312,38 €   192 211,11 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60032 CDC 2018    52,07   66 266,54 €   62 564,26 € Livret A(Préfixé) + (-0.2) 100%

60034 CDC 2018    52,07   150 841,52 €   143 928,97 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60031 CDC 2018    42,07   309 561,54 €   287 609,12 € Livret A(Préfixé) + (-0.2) 100%

60033 CDC 2018    42,07   488 622,64 €   458 926,62 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60030 CDC 2019    25,00  2 598 000,00 €  2 390 160,00 € (Livret A(Préfixé) + (-0.25))-Floor 0 sur Livret A(Préfixé) 100%

60046 CDC 2019    25,00   40 000,00 €   36 980,33 € (Livret A(Préfixé) + (-0.25))-Floor --0.25 sur Livret A(Préfixé) 100%

60047 CDC 2019    25,00   70 542,00 €   65 727,56 € (Livret A(Préfixé) + 0.6)-Floor -0.6 sur Livret A(Préfixé) 100%

60035 CDC 2019    35,06   200 000,00 €   200 000,00 € Taux fixe à 1.1 % 100%

60037 CDC 2020    50,00   249 846,00 €   245 207,01 € (Livret A(Préfixé) + (-0.2))-Floor --0.2 sur Livret A(Préfixé) 100%

60040 CDC 2020    50,00   420 000,00 €   420 000,00 € Taux fixe à 1.19 % 100%

60036 CDC 2020    40,00   749 394,00 €   731 732,71 € (Livret A(Préfixé) + (-0.2))-Floor --0.2 sur Livret A(Préfixé) 100%

60039 CDC 2020    50,00   882 680,00 €   869 343,83 € (Livret A(Préfixé) + 0.6)-Floor -0.6 sur Livret A(Préfixé) 100%

60038 CDC 2020    40,00  3 624 600,00 €  3 551 973,51 € (Livret A(Préfixé) + 0.6)-Floor -0.6 sur Livret A(Préfixé) 100%

60042 CDC 2020    50,00   83 045,00 €   81 503,07 € (Livret A(Préfixé) + (-0.2))-Floor --0.2 sur Livret A(Préfixé) 100%

60045 CDC 2020    50,00   126 000,00 €   126 000,00 € Taux fixe à 0.99 % 100%

60044 CDC 2020    50,00   173 106,00 €   170 490,59 € (Livret A(Préfixé) + 0.6)-Floor -0.6 sur Livret A(Préfixé) 100%

60041 CDC 2020    40,00   413 932,00 €   404 176,69 € (Livret A(Préfixé) + (-0.2))-Floor --0.2 sur Livret A(Préfixé) 100%

60043 CDC 2020    40,00   974 658,00 €   955 128,67 € (Livret A(Préfixé) + 0.6)-Floor -0.6 sur Livret A(Préfixé) 100%

60048 CDC 2021    25,00   630 000,00 €   630 000,00 € (Livret A(Préfixé) + (-0.25))-Floor --0.25 sur Livret A(Préfixé) 100%

60049 CDC 2022    25,00   273 000,00 € -€ (Livret A(Préfixé) + (-0.25))-Floor --0.25 sur Livret A(Préfixé) 100%

60050 CDC 2022    25,00   60 000,00 € -€ Taux fixe à 2.91 % 100%

60051 CDC 2022    25,00   149 647,00 € -€ (Livret A(Préfixé) + 0.6)-Floor 0 sur Livret A(Préfixé) 100%

60052 CDC 2023    25,00   450 000,00 € -€ (Livret A(Préfixé) + (-0.25))-Floor 0 sur Livret A(Préfixé) 100%

60053 CDC 2023    25,00   360 000,00 € -€ (Livret A(Préfixé) + (-0.25))-Floor 0 sur Livret A(Préfixé) 100%

60054 CDC 2023    25,00   75 270,00 €   75 270,00 € Taux fixe à 3.9 % 100%

 25 597 827,21 €  21 960 289,99 €
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